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NOTAIRE. — CONSTITUTION D'HYPOTHÈQUE. — SLLL1ÏÉ. — RESPONSABILITÉ. 

la nullité d'une constitution d'hypothèque déclarée nulle par suite 

d'une erreur qui lient au fond du droit ne donne pas lieu d la res-

ponsabilité du notaire rédacteur de la convention, alors surtout que 

le notaire n'a point agi comme mandataire des parties contractantes, 

et que sa bonne foi n'est point suspectée. 

Cette importante décision (que nous avons annoncée clans notre nu-

méro du 25 de mois) a été rendue dans les circonstances suivantes: 

Le sieur Baudoin était créancier du sieur Gabiolle pour billets à or-

dre montant à 9,000 francs. 11 avait obtenu, le 21 janvier 1834, contre 

son débiteur, une condamnation par corps qu'il était sur le point de met-

tre à exécution. 

La dame Gabiolle promit, pour arrêter les poursuites, de s'engager, 

solidairement avec son mari, au paiement de la créance du sieur Bau-

douin. H tut convenu qu'elle affecterait hypothécairement ses immeu-

bles à la garantie de ce paiement, et qu'elle subrogerait même, au be-

soin, le créancier de son mari dans le bénéfice de son hypothèque légale 

contre ce dernier. 
Les parties, ainsi fixées sur cet arrangement, se présentèrent devant le 

notaire Prégent pour que celui-ci reçût leurs conventions et leur donnât 

le caractère d'authenticité. (Ce sont les expressions consignées dans les 

qualités de l'arrêt attaqué.) L'acte fut rédigé. Une inscription fut prise 

contre les époux Gabiolle tant en vertu du jugement qui avait condamné 

par corps le mari au paiement de sa dette envers Baudoin, que de l'ac-

te par lequel la femme s'était obligée avec affectation hypothécaire de 

ses biens propres. 
Les époux Gabiolle ne payèrent pas dans les délais fixés par l'obliga-

tion. Des poursuites de saisie immobilière furent dirigées contre eux. 

Un ordre s'ouvrit. Le sieur Baudoin y fut colloque utilement ; mais un 

des autres créanciers du sieur Gabiolle contesta cette «allocation par le 

motif que la constitution d'hypothèque qui y donnait lieu était nulle, 

soit comme hypothèque conventionnelle, soit comme hypothèque judi-

ciaire ; comme hypothèque conventionnelle, parce qu'elle ne contenait 

aucune désignation spéciale des biens hypothéqués, contrairement à la 

disposition de l'article 2122 du Code ci ni ; comme hypothèque judiciai-

re, car le jugement du 21 janvier 1834 n'avait pas été rendu contre la 

dame Gabiolle. 

Le Tribunal annula l'hypothèque et la collocation du sieur Baudouin 

et condamna le notaire Prégent a garantir et indemniser ce dernier du 

préjudice résultant de cette nullité. 

La Cour royale d'Orléans, sur l'appel du sieur Prégent, décida au 

contraire qu'aucune responsabilité ne devait peser sur celui-ci, par le mo-

tif qu'il s'agissait ici d'une uullité résultant d'une erreur sur le fond du 

droit et que les notaires ne sont responsables que de celles qui tiennent 

à la forme des actes de leur ministère. Elle jugea ainsi et, en thèse ab-

solue, que le principe général posé dans les articles 1382 et 1583 du 

Code civil se trouve restreint, quant aux notaires; par la disposition 

spéciale de l'article 68 de la loi du 25 ventôse au XL 

Pourvoi fondé sur la violation des articles 1582 et 1585 qui, suivant 

le demandeur, embrassent dans leur généralité toutes les classes de ci-

toyens. Ces articles, dit-on, ne distinguent pas. Ils veulent que chacun 

soit responsable non seulement du dommage qu'il a causé par son l'ail, 

maisencore par sa négligence ou par son imprudence. L'article 08 de la 

loi du 23 ventôse au XI n'a pas pu restreindre *e principe général de res-

ponsabilité écrit dans les articles 1582 et 1585 dont la promulgation est 

postérieure. 

La jurisprudence n'a pas toujours renfermé la responsabilité nota-

riale dans les limites de l'article 08. Elle n'a pas admis, d'une manière 

absolue, la distinction tranchée que font certains auteurs entre les nul-

lités extrinsèques, les seules qu'ils mettent à la charge des notaires, et 

les nullités intrinsèques dont ils les déclarent irresponsables. Un arrêt 

du 27 mars 185!) (Chambre des requêtes) aen effet jugé, ajoute-t-on, pour 

le demandeur qu'un notaire qui ayant omis de consulter une acceptation 

•le donation de la part du donataire qui avait eu l'intention formelle de 

la donner, avait manqué à la confiance des parties et commis une négli-

gence et une impéritie dont il avait pu être déclaré responsable. C'était 

bien là une nullité intrinsèque, tenant au fond du droit,' et cependant 

■a Cour de cassation n'a pas hésité à reconnaître dans celle circonstance 

que la responsabilité du notaire se trouvait engagée. Pourrait-il en 

être autrement dans l'espèce du procès '? n'y a-t-il pas impéritie, faute 

lourde de la part d'un notaire qui, chargé de constituer une hypothè-

que conventionnelle, omet de faire la désignation spéciale des biens 

hypothéqués ? n'est-ce pas là une de ctis formalités tellement familières 

dans la pratique qu'un notaire plus que tout autre n'est pas excusable 

d'iguorer ? 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les conclusions 

«adonnes de AI. l 'avocat-général Delangle, plaidant XI
E Cofiinières pour 

le demandeur en cassation, a rejeté le pourvoi par l'arrêt dont les 
"lolifs sont ainsi conçus : 

, • Attendu que l'arrêt attaqué a décidé que le notaire Prégent n'avait pas agi, 
l'espèce, comme mandataire de» parties contractante*, et que l'obligation mo-

e leur donner de* conseils et de les éclairer sur l'efficacité' de cet acte, ne 
Pouvait pas s'étendre jusqu'à rendre ce notaire, responsable d'une erreur qui, te-
nan t au fond du droit et non à la régularité de la forme, paraissait avoir été 
ommune an rédacteur de l'acte et aux parties contractantes, lesquelles avaient à 

imputer d'avoir ignoré une disposition de la loi que chacun est censé connaître ; 
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« Rejette', etc. » 

même opéraiion en vertu d'un même Irai é, formaient un tout' non 

susceptible de division. 

Cet arrêt peut, au premier abord, paraître contraire à une décision 

de la chambre des requêtes du 17 mars 1821), qui a jugé en principe que 

l 'ouvrier n 'a de privilège pour le prix de ses mai us-d'oeuvre ou façons, 

sur les objets qui lui ont clé confiés, que relativement aux objets qu 'il 

a encore en sa possession. (V. aussi arrêts de Rouen, 0 juin lcVâG; 

Angers, Ojuillet 1820; Paris, 21 avril, 51 mai 1827; Tio dong, Privilèges 

et Hypothèques, n° 250. ) 

Mais il est facile de voir que la Cour n'a voulu aujourd 'hui statuer 

que pour une espèce particulière, et que sa décision réside toute en-

tière dans celle circonstance qu'il s'agissait d'un même traité, d'une iné-

me opération, 'ce qui, dans la pensée des juges du l'ait, et par apprécia-

tion des conventions des parties, faisait des marchandises un tout non 

susceptible de division. (Voirait reste, sur cette question du droit de réten-

tion, l'arrêt de Colmar, du 7 mars 1812, rapporté à sa date dans la troi-

sième édition du Journal du Palais, avec l'annotation qui l'accompagne 

et qui résume la jurisprudence.) 

Dans l'espèce actuelle, la Cour de cassation n'a pas eu égard à cette 

considération que chaque livraison fuite par l 'ouvrier avait clé réglée par 

mandats. (Voir l'arrêt de Bouen du 1 er mars 1827, rendu en ce sens.) 

Les sieurs Grillet de la Bouglise et compagnie avaient remis des piè-

ces de jaconas à la maison Dolfus, Mieg et compagnie pour les imprimer 

à façon. Eu 1850, ies sieurs de la Bouglise suspendirent leurs paiemens. 

A cette époque, la maison Dolfus n'avait encore rendu qu'une partie des 

jaconas. Elle prétendit avoir le droit de retenir 1,050 pièces qui lui res-

taient, jusqu'à ce qu'elle eût été payée de la totalité dece qui lui était 

dû pour façon, même eu ce qui concernait les pièces déjà livrées. Les 

créanciers de la bouglise repoussèrent cette prétention eu soutenant 1^ 

que le privilège réclamé n 'était accordé par aucun texte de loi ; 2" que 

tout au plus la maison Dolfus pourrait-elle y prétendre pour les façons 

relatives aux pièces qu'elle possédait encore, mais que s'agissant d'un 

droit de rétention, on ne saurait eu appliquer le bénéfice à des mar-

chandises qui loin d'avoir été retenues par l'ouvrier avaient été livrées 

par lui. A cet égard, disait-on, il a suivi la foi du commettant, d'autant 

plus que chaque li\ raison a été accompagnée d'une facture dont le mon-

tant a été réglé par mandats. 

Arrêt de la Cour de Colmar (24 juillet 1857), confirmant d'un juge-

ment du Tribunal de .Mulhouse, qui consacre au profit de Sa maison 

Dolfus le droit de rétention pour la totalité de ce qui lui est du, et cela 

par le motif qu'il s'agissait d'une seule opération au moyen de laquelle 

les marchandises formaient un tout indivisible; 

Pourvoi en cassation des créanciers la Bouglise, pour excès de pouvoir, 

violation des articles 2095, 2004, 2095, 2102 du Code civil, et fausse ap-

plication des articles 570, 1075 même Code, et de l'article 579 du Code 

de commerce, en ce que l'arrêt attaqué a créé un privilège non écrit 

dans la loi. On invoquait l'arrêt du 17 mars 1829, et l'autorité de Tro-
plong. (V. Suprà.) 

Du 9 décembre 1840, arrêt do la chambre civile, rendu au rapport 

de XI. Berenger, sur les conclusions conformes de M. Hello, avocat-gé-

néral (plaidans : Mes Garnier et Scribe), qui rejette le pourvoi eu ces ter-
mes : 

» Attendu qu 'il résulte de l'arrêt attaqué que, par convention du 23 août 1SÎ6, 

la maison Grillet de la Bouglise et compagnie remit à ia maison Delfus, M;eg et 
compagnie uois mille pièces de jaconas pour être imprimées d'après les mêmes 
dessins et au moyen lies mêmes rouleaux; que la maison Dolfus-Mièg avait déjà, 
eu différentes fois, rendu imprimées un certain nombre de ces pièces, pour la 
façon desquelles il leur était dû, ta somme de l?,18â franc* lorsque la maison 

Gridel de ia Bouglise ccsra ses paiemens, et que, pour sûreté de cette somme, 
Dulf is -Mieg et compagnie retinrent initie six cent cinquante pièces; 

» Qu 'il suit de là que les marchandises livrées, après façon, par la maison Dol-

fus et O avaient éié. ainsi que celles qui lui étaient restées, soumises à ia même 
opéraiion, en vertu d'un seul et même traité, et formaient un tout non suscepti-

ble de division ; 

» Que dès lors h maison Dolfus et Cc avait été fondée à conserver les 

marchandises qu 'elle n'avait pas livrées, pour exercer sur elles un droit de ré-

tendon, à l 'elï'et d'étre .;payée de la façon des marchandises dont elle s'était des-
saisie; d 'où il suit que la Gour royale de Cnlmar a pu, dans l'espèce, et sans 

violer aucune loi, reconnaître aux sieurs Dolfus, Mieg et C« un droit de rétention, 

pour être payés, sur les pièces de jaconas par eux conservées, du prix qui leur 
est dû pour ia façon des pièces qu'ils avaient précédemment livrées ; 

» Uejette. » 

COUiî ROYALE DE PAlilS (2" chambre). 

( Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 22 décembre. 

SURENCHÈRE* — NOTAIRE. — DÉNONCIATION. 

1° La déclaration de surenchère, à la suite de vente de biens de mi-

neurs, peulétre faite devant le notaire qui a procédé à la vente; il 

n'y a nécessité de la [aire au greffe que lorsque la vente a été faite à 

l'audience. (Article 710 du Code de procédure civile.) 

2" L'article 711 du Code de procédure civile, qui prescrit la dénoncia-

tion de ta surenchère, n'exige pas, à peine de nullité, que copie de 

l acte de surenchère soit donnée en tète de l'exploit de dénonciation; 

il suffit pour la validité de l'acte de dénonciation qu'il énonce toutes 

les parties substantielles de l'acte de surenchère. 

» Infirme ; au principal : déclare la surenchère valable. » 

(Plaidans: M* -Marie pour l'appelant , Me Trinité pour les intimés, con-

clusions conformes de il. Boucly, avocat-général.) 

COUtt ROYALE DE PA1US ( 3* chambré ). 

( Présidence de .M. Simonneau. ) 

Audience du 5 décembre. 

Le débiteur apparent qui a laissé colloquer dans une conlribuliont 

d 'Ht il était lui-même poursuivant, un créancier en vers lequel il avai, 

et; déclaré libéré par jugement, a-l-il contre ce créancier l'action en 

restitution ouvert-: par tes articles 1570 et 1577 du Code civil? (Non.) 

Une contribution réglée définitivement au mois de septembre 

183S sur des indemnités de St-Domingue, appartenant à M. de 

Barquier père et à son frère, avait été ouverte par le sieur de 

Baicruier iils, héritier de l'un et de l'autre. 

A celte contribution avaient produit les sieurs Dumouchel père 

et lils qui avaient requis leur collocation non-seulement sur l'in-

demnité de M. de Barquier père, dont ils étaient les créanciers 

directs, mais encore sur celles de M. de Banquier oncle, re-

cueillie par M. de Barquier fils, dont ils se prétendaient également 

créanciers comme caution de la dtlt : de son pète. 

Celte collocation avait été faite sans contestation de la part, de M. 

rte Barquier lils, qui n'avait pas môme attaqué par la voie deï appel 

le r-gleuienl définitif, lor que, bien postérieurement à ce régie--

menu XI. de Barquier forma contre les sieurs Dumouchel une de-

mande en restitution de la partie de celte collocation qui avait été 

faite sur l'indemnité de son oncle; cette demande était fondée : 1* 

sur l'existence d'un jugement rendu le 10 mars 1818, entre les 

sieurs Dumouchel et lui, qui l'avait déclaré libéré de son caution-

nement de la dette de son père envers eux, jugement exécuté par 

les sieurs Dumouchel pour le paiement des frais, mais non levé 

lors du règlement de la contribution et signifié bien postérieure-

ment à la clôture de ce règlement et à sou exécution. 

2° Sur les dispositions des articles 1376 et 1377 du Code civil. 

Les premiers juges avaient écarté celte demande par le motif 

que le règlement définitif qui taisait le titre des sieurs Dumouchel 

avait acquis l'autorité de la chose, jugée»»parte quâ; que le bénéfice 

ni les elfets ne pouvaienten être enlevés aux sieurs Dumouchel par 

le jugement de 1818dont le sieur de Barquier avaità s'imputer de 

n'avoir pas exeipé en temps utile, c'est-à-dire soit pendant lo 

cours de la contribution, soil pendant le délai d'appel du régle-

mout définitif, et auquel il était censé avoir renoncé quant à la 

collocation en question; mais ils avaient refusé au sieur de Bar-

quier, pour l'avenir et relativement à ce qui restait dû aux sieurs 

Dumouchel, tous les elfets de ce jugement. 

La Cour a confirmé ce jugement dont elle a adopté purement et 

simplement les motifs. 

(Plaidans : Al" Lauoé pour M. de Barquier appelant, et M" Le-

gris- Mu lier pour les icurs Dumouchel, intimés. ) 

COUP» ROYALE DE TOULOUSE (chambres réunies). 

( Cor respondance particulière. ) 

Présidence de M. Hocq art, premier président. — Audience du 

AVOCAT. 

22 décembre. 

CONSEILLE!. DE PHÊEECT'UllE. INCOMPATIBILITE. 

COUK DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence do M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 9 décembre. 

OUVRIER. — ÉTOFFES. — DROIT DE RÉTENTION. 

£ ouvrier auquel des pièces d'élojfes ont été remises pour les imprimer 

Vjmt, alors mémo qu'il en a rendu une partie en faisant réqlerpar 

««* mandats le prix de ta main-d'œuvre, retenir celles qui restent 

entre m mains pour stlrelédu paiement de la totalité de ce qui peut 

lut être dd. Alon, d'ailleuri. qu'il résulte de* circonstances que les 

iMrchandisen déjii livrées, et celles par lui niâmes, soumises à une 

ARRET. 

« La Cour ; 

» Eu ce qui touche le moyen de nulldé tiré de ce que la surenchère aurait t'ié 

faite non au grillé du Tribunal, niais par acte reçu par le uicui : notaire qui avait 

pio.îédéà l'adjudication; 

» Considérant que l'article 710 du Code de procédure civile, qui veut que la 

surenchère soit laite au greffe du Tribunal, se trouve au titre de ia saisie immo-

bilière, et dispose, pour le cas où l'adjudication de l'immeuble saisi doit avoir né-

cessairement lieu à l'audience ; 

» Que la faculté de l'aire la surenchère devant le notaire chargé de la vente est 

la conséquence de lu disposition de la loi qui, en matière de vente de biens de mi-

neurs, autorise l'ouverture des enchères, suit devant un membre du Tribunal, 
soit devant un notaire ; 

» Que la surenchère ne pourrait ètie faite sans danger pom l'adjudicataire lui-

même ailleurs que dans le neu indiqué pour la vente; 

» Eu ce qui touche la nullité résultant de ce qu'il n'a point été donné copie de 
la surenchère avec la dénonciation; 

«Considérant que l'article 7 1 1, qui règle les formes de la surenchère, n'or-

donne pas textuellement à celui qui la forme d'en donner copie, et que les nul-

lités ne sauraient se suppléer; 

»Que l'objet des formalités exigées par cet article est de mettre les parties In» 
léresaées à même de s'assurer si les conditions imposées par la loi au stuençlté-

risseur ont été remplies; que l'acte de dénonciation l'ait le 2i avril iK40, reni'i-

inant tous ld élément de la surenchère ella-mémo, offre aux adjudicataires, dans 

les énonciations qu'il contient, la moyeu de vérilier les viers qui pourraient se 
trouver dans l'acte de surenchère reçu le 20 du niéiiic mois par le nolupu SauJ-

Nous avons annoncé dans un de nos derniers numéros que deux dea 

trois avocats rayés du tableau par délibération du conseil de discipline 

de l'Ordre, pour cause d'incompatibilité entre la profession d'avocat et 

les fonctions de conseiller de préfecture, avaient relevé appel de cette 

délibération devant la Cour royale de Toulouse, chambres réunie». Ce 

sont MM. Tajan et Fourtanier. 
Le 5 décembre courant, par exploits contenant constitution d'avoué, 

ces .MM. ont déclaré tant à XI. le bâtonnier qu'à XI. le procureur-général, 

qui ont chacun reçu copie de l'exploit, qu'ils appelaient de la délibéra-

tion prise par le conseil de l'Ordre le 12 novembre dernier, sommant et 

assignant M. le bâtonnier pour comparaître, « s'il juge convenable, au 

délai de la loi, » pourvoir réformer l'arrêté précite par la Cour, qui se 

réunirait en assemblée des chambres. 
Celle réunion de la Cour n'a pas eu lieu au délai de la loi, fixé par 

l'assignation qui précède. Ou sait, d'ailleurs, que les assemblées des 

chambres n'ont lien de réglé quant aux époques auxquelles elles doi-

vent se tenir, tes réunions se font suivant les besoins. Aussi, dans l'at-

tente d'une convocation officielle ou officieuse, XI. le bâtonnier avait-il 

convoqué le conseil de discipline pour lui communiquer l'assignation 

qu'il avait reçue de la part de MM. Tajau et Fourtanier, elle conseil 

avait nommé une commission de cinq membres pour faire a la séance du 

22 décembre un rapport sur les questions fort graves que soulevait l'in-

timât on de XL le bâtonnier. 
La veille, 21 décembre, la Cour, réunie en chambre du conseil au 

non/bre de \ingl-»ept membres, chambres assemblées, vient siéger dans 

le local de la première chambre et à l'heure où cette dernière tient habi-
tuellement ses audiences. Le Parquet, ayant à sa tète .M. l'avocat-géné-

ral baguilhoh-Pujol, prend place à sou tour. On remarque l'absence de 

XL le procureur-général F'iougoulm. Les bancs du barreau sont garnis 

d'avocats cl d'avoués qui attendent l'appel des causes de la première 

chambre, il" Tajau, quj avail paru quelques instans avant eu habit de 

ville, a dittparU. XI" Fourtanier, en robe d'avocat, se mêle parmi ses con-

frères. 

M. le premier président : IA Cour va s'occuper de l 'affaire de MM. 

Tajau et Fourtanier. (S'adressant à ce dernier) XI" Fou tarder, avez-vous un 

défenseur '.' 
Mc Fourtanier : Non, monsieur ; je jdaiderai moi-niènie la cause de 

XI
E Tajan et la mienne. Je ferai néanmoins remarquer à la Cour que M. le 

bâtonnier de l'Ordre n 'cat pas présent... Cependant je suis aux ordres de 

la Cour. 

M" Mazoyer, secrétaire du conseil de discipline : J'ai l'honneur do 
faire observer ù la Courquo M, lu bâtonnier ignorait et ignore euooru 

BU ce uioiupnt que la Cour dût sa réunir aujourd'hui pour s'occuper do 
l'affaire do' .M" Futirlanier et Tujau. Ce serait donc le oas, je pense, de 
l'tHP'ovi 'r it IIII prochain jour «|!» de. jt) faire avenir^ d 'autant que la cou». 



mission nommée par le conseil Je uiscipliue(l) pour s'occuper des ques-
tion!» que présente cet appel duitsC réunir demain. 

Un de MAI. les préside**: M. le bàtinuier n'avait pas besoin d'élre 
assigné; il ne peut être juge cl partie. Prenez-vous des conclusions pour 
demander ce r. nvoi ? 

M" Mazoyer : Je n'ai pas de conclusion» à prendre; je suis d'ailleurs 
sans qualité pour cela ; seulement, comme secrétaire du Conseil de dis-
cipline, j'ai cru devoir présenter a lu Cour les observations qui pré-
cédent. . , . 

Sur le signe de messieurs du Parquet qu'ils ne s'opposent pas à ce 
que l'on pa^se outre, la Cour l'ait c\a„uer la salle; il ne reste que M« 
Fourtanier et son avoué. Un moment après, le bruit se répand au palais 

que la délibération du Conseil de discipline de Tordre des avocats de Tou-
louse, qui déclare incompatibles les fonctions d'avocat et celles de con-

seiller de préfecture, a été annulée par la Cour. 

Nous n'avons pas besoin de dire quelle impression pénible ont 

produite sur l'esprit du barreau les formes que la Cour a cru de-

voir suivre ddttiï cette eireoiishi-.i.v. 

JUSTICE CMMT 

COLIl D'ASSISES DE 

( Correspond nce 

Préddenee de M. d'Yinbcrlde B urdilhKl 

décembre. 

DUEL SANS TËS10INS. — ACCV8ATIOX 01 

il!. 

-A CHU) A' DE. 

arliculière. ) 

—-Audience du 21 

TEKTATIVE DE MEBRTUE. 

, les sieurs Lacroix Mil-

unie des rflès deSaiot-Aii 

Vers le 19 du mois ne juillet, uernte 

het et Méran causaient ensemble dan* 

dré-de-Cub/. a ', lorsque ce dernier ayant lai-sé « ehapper quelques 

phrases incorrectes, le sieur iliihct se permit de bu adres er à ce 

sujet quelques plai.-auli ries. 

Méran parut vivement «•liens '• de ces observations. 11 lança sur 

plei 'S de f-i lui avoir ia t Milliët des regards 

gestes menaç\ois, il Unit par lui d;ïu qu'il te ferait marcher. Mil-

net se borna à lui répondre qu'il était d'autant plus étuméde 

celte menace qu'il ne l avait jfif» toujours vu aussi fu r 

Croyant voir dans celle r> 

ran aborda, quelques jours ; 

exiner de lui 

iirtpuia'ti h ife lâcheté, Mé-

Sffîbol 

u 

lus 1 

ihel s y ré! 

n'en Valait 

éttfé d .tus 

t avoir reci 

i ue cl voulut 

as i, eu prête 11-

pas la ]ieine. 

aquelle, après 

, ei aptes avoir 

exp 

daut que ce qui s'éta i p isse ete 

Méran écrivit alors à ce d -mi 

s'être plaint de l'outrage qu'il pi 

fait connaître les 

ché d'en demain 

ra:t pas de longue durée 

En effet, vers le 10 ou le 12 du niois d'août, ayant suivi Miïfcet 

dans la rue, il lui adressa un cartel, et lui as-igna pour feu de 

rendez-vous le café Constant, oit ce dernier promit de se rendr 

dans la soir. e. Là, il fulcouvenu éritrt 

du 14, ils se trouveraient avec leurs U 

Orissae. Mérau y parut eu compagnie 

Milhet, il y vint aussi, portaiit au:elui 

il comptait si peu être ôblig ; de se bal 

vre d'aucun iémotn. 

Lorsqu'ils fûreot en présence l'un de 

nouveau à Milhet qu'il l'avait fruité de l'àel 

et soutint avoir été iut-u;" 

le Iciriol 

Dstaclcs qui -n qu'à ce moment l'avaient einpê-

■r réparation, d annonçait que son silence ne se-

ruN que, dans la uialiuée 

Moins au lilià dit l'Ai ée de 

ibi sienr Lame. Quant à 

une paire de pistolets. Mars1 

re, qu 'il u s'éluii t'ait sui-
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charge. M. Milhe. a dép.is: avec lieati eotip de calme et de modé-

ration : il a déclare qu il n'avait jamais pensé que V. M nu eût 

voulu attenter à sa vie; niais il a aussi amrmé que, lorsqu'il a re-

çu le coup de l'eu de sou adversaire, il n'y avait eu aucune Con-

vention f.ole, aucun signal donné. M. Méran a soutenu que le 

combat, avait eu lieu selon les règles usilées. 
L'audience du 22 a été consacrée à entendre les témoins, an 

nombre de dix, assignés par l'accusé. Il ont pour la plupart dé-

claré que, dans les conversations qu'ils ont eues avec le b! ssé peu 

de b -mps iiprès i'oiéneeu'iii, celui-ci ne s'esl jamais plaint de la 

déloyauté, qu'on impute à lih.ti ii ivcr.-aire. 
iM. l'avo at-gcnéial Compatis a ensuite porté la parole. Dans un 

réquisitoire bi t huit il a établi lés M 'aies bases de la sociabilité, les 

principes d'ordre et de paix qui, sous la protection des l is, doi-

vent anéantir pour j miais le préjugé barb-uv que notre civilisation 

avancée repousse et que la s i urisprudeuce comme la morale con-
damné. Il tt oit tja'tiu duel sans tem tins, sans juges du combat, 

était un duel corse, b as de nos mœurs et des règles de ce p uni 

d'honneur tpii sert toujours d'excuse à des actions que la raison 

publique flétrit aujourd'hui. 
M. Méran lils, jeune avocat stagiaire, fils de l'a cens \a présenté 

la défense de sou père. S m plaidoyer aété écouté avec le plus vif 

intérêt Pendant deux heures il a captivé 1 attention d'un très 

ni mbreux auditoire, c -mnosé eu mandé partie nos babilatis de 

invoquèrent, au surplus, 

autre, Moruu reprocha de 

. Milhet s'en dél'ou lit 

des gestes; toUs deux 

cage de Lacroix qui avait été 

présent à leur altercation. On e uivîiit alors qu'on se retirerait mo-

mentanément, et que le sieur Lacroix, qui serait iuvjlé à se ' pré-

senter sur le même terrain, venant confirmer le langage de Milhet, 

tout serait fini, ei qu'il ne sentit, plus donné suite à cette affairé. 

Quelques heures [dus tard, en êfloï, La roix se rendit at> lieu dit 

l'Allée dit Cri-sac, et la, interpelle de dire comment le.-, choses s'é-

taient passées; loiii de donnér raison à Mérau , il soutint que ce 

dernier av- il eu les premiers f ris, et avait été en quelque sorte 

le provocateur. U semblait donc qu'il n'y avait l'Itis le moindre 

prétexte pour un duel. Mais Méran, infidèle à la parole qu'il avait 

donnée de prendre Lacroix pour juge «lu différend, n'eu persista. 
t qu il voulait se bail rc. pas moins a air • qu il avait, oie oitens 

Aorès de vains efforts, tentés auprès de Méran pour aiuere son 

obstiualinn et le ra-neucr, les sieurs Lacroix et Larue dirent qu'ils 

ne voulaient point autoriser pur leur présence un duel si peu mo-

tivé et ils se retirèrent. Rappelés sur les lieux une première fois, 

ils se retirèrent encore, quand ils virent que Méran refusait de se 

soumettre à eur décision. Mais à peine étaient-ils arrivés à une 

distance de douxfcents mètres de l'Allée de Grissae, qu'ayant en-

tendu deux coups de successifs, ils accoururent et trouvèrent 

. eteu lu p ir terre et b lignant dans son saie>'. le malheureux Hiih 
.Milhet, avait été atteint à la cuisse droite d'une balle qui avait 

parcouru h • s cha ; rs et qui n'a pu être extraite qu'au moyen d'une 

incision. S i b'essure était si grave qu'elle a mis pendant longtemps 

ses jours eu péril, et qu'il e.-l resté près de trois mois sans pou-

voir reprendre se-, travaux habituels. 
Inyite à l'ai e c •nnaiti'e ce qui s'était |>assé pendant que Lacroix 

et Larue s'étaient éloignés pour la seconde fois, Milhet déclara que 

Méran s'était -aisi de l'un des pistolets que Laer ix avait disposés 

sur le sol et y avait sans doute oubliés oar mégan'e; qu'il s 'était 

éloigné d'environ une douzaine de pu», ci que, s'avauçaul alors 

vers lui, il lui avait lâché son c -u,», MOIS qu'il eût été rien convenu 

entre eux ht .johné aiiçuii signa'. Mi! et ajouU aussi qu'après 

s'être emparé lui-même du -ee-col pistolet à l'exemple de Méran, 

il s 'était b rué à se melli-e eu garde, et ij avait tiré sure,-, dernier 

que lorsqu'il s'était senti l'r.q.pe et sans pouvoir dire si cY-iail en 

tombant, ou seulement après la chute. 

Ce récit, quoiqu'il semble établir à 1 1 charge do l'accusé une 

sorti; d'assassinat, est néanmoins fort vraisemblable, lorsqu'on 

songe ail profond désir de vcuueaoce qui paraissait animer Annan 

depuis la scène du lô juillet. On peut croire, en ellei, que voyant 

une arme sous sa main ei, se trouvant en pré-once de sou adver-

saire, il aura voulu proliter de I occasion et le frapper même en 

l'absence de tout témoin. Il serait, au contraire, bien difficile de 

concevoir que Milhet, qui n'a aucun intérêt, puisqu'il n'est poiqt 

partie civile, eût impute à Méran des laits faux dans l'unique objet 

de faire peser sur lui une accusation d'homicide. 

D'ailleurs, si les laits qu'on reproche à M 'ran n'étaient |ias 

exacts, sou ju'emier soin eûtélé de les re|iousser, soit verbalement, 

soit par écrit. Mais loin de chercher à s'en défendre, il s 'est em-

pressé de se soustraire aux divers mandats que la justice a décer-

nés coule lui il us l'objet de hi faire arrêter. 

Telles sont les charges sous le poids desquelles a comparu le 

sieur Méran. 
L'uudienee du 21 a été employée à l'audition des témoins à 

(t) Cette commission se compose de MM. Gauthier, bâtonnier a .tue), 
Ma/.oyer, secrétaire; Lassale et Gatc, aucuns bâtonniers ; Ségu y, atjcr n 

procureur-général. 

Ciibzae. Q telle cufse, et» effet, pouvait exéiler 

orateur débutitnl au barreau des sentinieus |>ius 

chaleur, |>lus d'eutraînenieul. Aussi a-t-i! ex -ilé 
;>>ob ifion nom tire uses marques aapp 

Saint André' di 

dans un jeune 

élevés, pliis de 

de vives sympathies et d 

0 it elles venues l'entourer. ' 

M' i'riticeic .iu, qui assistait M. Méran lils, a renoncé à prendre 

la par le. 

Aj rès un résumé inq artial, M. le président a soumis aux ju é-

la questi u résiihaut de l'acte d'accusation. D'aulri-s queslionsonl 

té ajoutées co i .iue étant nées «lu débat : celles de savoir s'il n'y 

avait pas1 @<u bli^sure volontaire , s il n'eu était pis résulti Un 

mala lie de [dus de vingt jours, et si cette blessure n avait |»as été 

pr voquée. 
Le juty, aprè. une très courte délibération, a résolu négative-

ment lentes les questions 

lèmeni de M. Méiaii pè e. 

et 1 s l'/hcilaii us de s. s : 

EXic.TIOPff Z5JE BA^aiIS. 

Jean- Cbar.es Bai ble'r, condamné à la peine de moi l par la (\,
u 

d assises ilU la Seine, puur crime d'assassiual sur la pT.-Onne 'i 

Louise Cuni. I sa m -.presse, a subi sa |ie!iie aujourd 'hui, paee ^d. 

la barrière Salut- Jacques. 

Barbier, qui ne s^tail pourvu en cassa' ion qu 'après o,.
 v

j
V(i 

iusUéncos de la part de son d<; |'cn»eui-, avais obsiin. meut r. fi^ -
c i 6 

sa r une demande en grâce, h \ a qùe1qïïi> jouis, i Hiiji'e 

s02jr cl le direcleur de bi juison lui faisaient espérer que iiti 
t i : ..i : ■ ' , I i . .: i . , I 1 

èii e la clémcuce rov.tic |j -unyii. s'étendre sur lui. Il â rés'uié l 
toutes les instances. « Je ne mérite pas de grâce, disait-il; "me. 

anlée -dciis ne sont pas assez bon - p^ur cla; j ai m--.ri.té la njo,» 

t que j'expie mon crime. » Depuis MI éouiiâmuatioii, B,nhic' 

ail de fréquentes visites de M. I aUrtiônieV des j.risoiis ,,i n 

cl M. le j.rési lenl a prononce I acquit-

qui a reçu les embrassemeus de son fils 

iouibreux amis. 

la femme Lefebvrè fut mise à la porte et elle alla de-

asile à Linatid. Le concubinage s'élablit bientôt entre 

faut ^ 
recevait de fréquentes visites ae EI. I aumônier «es prisons,

 e 
paraissait éprouver un grand soulagement iles coiis.-l liions qu^ |

u
j 

donnait le véuérab e ecclésiastique; I 

cousUiuc. s du crime de l'jlo bouviers, 

s:i v ctime sans cm dion. « Elle l iait 

moutir si jeune. » 

C'est ée mutin à six heures que M. 

COUR D'ASSISES DE LA SEIN E-I NFEU1 EURE. 

( Présidence de M. Deeorde. ) 

Audience du 24 décembre. 

ASSAS-ISiAT. — COMPLICITÉ. 

Le 15 août dernier, dans la commune de Pierreval, on entendit, 

sur tes neuf heures ét demie du soir, l'explosion d'une arme à feu, 

et bientôt après des cris au secours, à l'assassin. Les voisins ac-

courent sur le lieu, et trouvent le nommé Daboc étendu au pied 

d'un arbre et baigné dans son sang. 11 avait été atteint d'un coup 

de l'eu qui lui avait traversé les intestins. Il accusa d'abord do ce 

crime le nommé Linaud et la femme Lefebvrè. Duboc avait lait un 

testament en faveur de celle femme; elle lui avait fait encore des 

transports do créances au moyen de contre -lettres. Elle vivait, 

depuis six ans, eu concubinage avec Duboc, qui avait été flétri 

par l'a justice; mais, depuis quelque temps, la p*us grande mésin-

telligence régnait entre cu.< : les querelles, les coups, les menaces 

de mort s'ensuivirent. 

Enfin 

mander 
eux. Le jour même de l'assassinat, ils allèrent dîner chez un ami 

à la fête du village voi-in. Le sur, Liuand se trouve dans une 

ivresse complète; il est ramené à peine par la femme Lefebvrè, 

qui cependant le l'ait boire encore sur la roule. Arrivés au domi-

cile de Liban I, celui-ci se couche habillé ; alors la femme Lefeb-

vrè lui propose de venir assassiner Dnb >e. 

Linaud avait depuis deux ui-ds repoussé celte proposition in-

fâme, mais ces >ir-îà il ce,le enfin aux obsessions de cette femme 

Oui l'en lràîue. Elle le place en vedette et va rôder autour de la 

(nais u do Dub >e, qui descend d'une échelle pour voir qui était 

là, et en ce moment if est atteint d'une balle. Il criait au secours, 

et la femme Lel'ebvre cric à Linaud : •< F. ..-lui ton second coup, 

il n'est pas mort. » Liuand, 1 -in d'obéir, s'en retourne à sa maison. 

Bientôt le maire vient faire perquisition. Ils répou-Jent qu'ils n'ont 

pi s de fusil ; mais le leudetua n matin Liuand don e de lui-même 

le fusil qui est en sa possession. 

Lesurleudeniuin, il fait des aveux, et accuse la femme Lefebvrè 

de l'avoir subjugué par ses caresses. Celle-ci oppose des démentis 

formels; mais d'abord el e avait intérêt à la mort de Duboc pour 

jouir du testament et s'emparer des créances transportées; -elle 

était allée, le lendemain de sa séparation avec Duboc, demander 

de l'opium chez un pharmacien, qui lui en a ref isé; alors elle va 

acheter de la pou Ire et des billes chez des témoins qu'elle dément 

à l'audience. 

Aujourd'hui Duboc et la femme Lefebvrè ont comparu devant le 

jury comme accusés d'as assinat. 
Les débats ont été interrompus jiar un incident : on entend crier 

au voleur au milieu de l'ainiitoire. On Icrme les portes; le volé 

se présente devant M. le président des' assises et lui déclare qu'on 

vient de i d enlever sa ceinture qui contenait environ (ÎO tt. 

Après un niotueut de suspension, les débals reprennent leur 

cours. 
L'aec.usaiion a été soutenue contre les deux accusés, avec son 

talent habituel, par M. Itoulland, avocat-général, qui a réclamé 

l'in lulgeneedu jury c faveur de Liuand. M e Poullain, défenseur 

de Liuand, a ensuite pris la parole et, dans une habile |,laidou-ie, 

s'e .s 'LJWehé à d un 'titrer que cet accusé n'avait pas prémédit i 

sou crime et qu 'il n'avait été que l'instrument p; séide la 'e nme 

Lel'elure. 
M« Mouelielet a pris ensuite la parole et. s'est efforcé de jeter 

du doute sur 'a culpabilité de la femme Lefebvrè. 

Après f- résumé de M. le président, les jurés entrent à minuit 

dans lu salle de leurs délibérations, et rentrent à une heure, r.i;>-

poitaut un verdict de eulpabililé contre les d o.x accusés; ils écar-

tent eu faveur de Linaud les deux circonstances de préméditation 
el de guet-apens. Ils dé 'lurent qu'il existe pour cet acc ise des 

circonstances atténuantes, 'lotîtes les questions sont résolues affir-

mativement contre la femme Lefebvrè. 

M. l'avocat général requiert contre Liuand la peine (les travaux 

forcés à temps, et la peine capitale contre la femme Lefebvrè. La 

Cour se relire pour délibérer. 

Au b on d'un quart d'heure la Cour rentre en séance, et M. |.i 

(irésident prononce un arrêt qui condamne la femme Lefebvrè à 

la peine de mort, ei Liuand eu celle des travaux forcés pendant 

vinyt ans et à l'exp .'silioii. 

rappelait son veut j
rt

,
 C;N 

el il no pouvait parler dè 
bien belle, ui

s
au-il, p

UUr 

Dupressoir, gn fiîer «le )
a 

prison, s'esl présenté i ans le cachot du condamné pour lui an-

nèticerquû son pourvoi en cassation avait été rejeté. « Je sai,,-,, 

que cela veut dire, a-t-il répondu quand Oïl voit Ira. „ p
u

{, jj 

a de naud i un va rre de vin qu'il a bu d'un trait. 

Après un court entretien avëî! M. l'abbé M jutez. Barbier s été 

conduit à la chapelle où il a récite, dans uo profond recueille-

ment, la prière des agù 'UsatiF. 

A sept heures l'exécuteur et ses ai les sont arrivés, et le patient 

leur a été ivré pour les tristes pré |ia a ifs du supplice. 

Barbier s'est avance aveo.alnic fn;ns sans forfanterie, et sans 

dire un moi il a présenté ses rflaitis aux liens que tenait l'exécu-

teur. Comme on votil.iil lui c uiv, ir les ëpautes avee sa blouse 

«i c'est inutile, a-l-il dit, je n'ai pas froid. » 

En quittant la prison. Barbier 'a remercié M. le directeur Bec-

querel des soins qu'il avait pris de lui et après avoir embrassé l'au-

mônier de la pris m, ii I a prié de dtssrib ié'r à quelques-uns de ses 

camarades une peUtc somme d argent qu'il avait au greffe. 

Durant le trajet, Btrbier a religieusement écouté les cxhoria-

tions'de M. l'abbé Monte-. Arrive près du pont d'Austerhtz, n. m 

loin de l'ile-Louviers, « c'est là, a-. -il dit avec un soupir, c'est là 

que je me sais perdu. » 

Malgré le mauvais état du chemin, le trajet a été fait rapide-

ment .- à huit heures et demie le c u t -ge arrivait au lieu du sup-

plice. 
Barbier s'est agenouillé, a baisé le crucifix. « Embrassez-moi, 

a-t-il dit au prêtre; cc n'est point un bu? or de Judas. Je suis cou-

lent de rnoi, Dieu me pardonnera » Puis avant de courber la 

tête sons la hache, il a ajouté, : « A lieu, mes amis, p!a ; g icz-nioi l» 

Lue seconde après il n'existait plus. 

Trois cents pe .'son a es a t plus élu eut réunies autour de l'echa-

fauj. 

TIRAGE 25U 3 UB.T . 

La Cour roy de (1" chambre), présidée par M. le -premier pré-

sident Séguier, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvrir ml le lundi 4 jan-

vier prochain, sous la présidence de M. le conseiller Moreau ; en 

voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lelong. avoué de première instance, rue de 
Cléry, 28; Lelong, sous-chef à l'administration des domaines, rue St-
Hyaehilhe, 2; Destouches, architecte, rue deTournou, 20; Esteve, avo-
cat, rue du Cherche-Midi, 18; Seveslre, docteur eu médecine, rue St-
Marc, 14 ; R.chault, éditeur de musique, rue Poissonnière, 16; Mac-
Sheeiv, offhier retraité, grande rue Verte, 19; Magnier, entrepreneur 

de bains publics, Palais-Royal, 89; Courtier, propriétaire, rue Taitbout, 
9; F réchou, confiseur, rue Saint-Antoine, 1G/2 ; Lelievre. marquis de |a 
Grange, député, rue de G roi lello-Saiut-Gerniaiii, 103 ; Reuouit, avoue 
de première instunce, rue Grange-Uateliero, 2 ; Biguauit, courtier de 
commerce, rue Saint-Roch-Poissonniére, 10; Billard, pharmacien, rue 
Saint-JacquCo-la-Boucherie, 28 ; îluct, avoué de première instance, rue 
delà Monnaie, 28; Demars fils, propriétaire, à Auberviiliers ; Bréuiou-
tier, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées, rue du Cherche-
Midi, lté; iluisnée, propriétaire, rue Neuve-des-Petits-Champs, 48; Bar, 
bijoutier, rue du Henipart-Saint-lioiioré, 5 ; ilarais, bijoutier, passage 

Delôriné, 12 ; Jlaul'ra, notaire, à Sceaux; Granghon, avocat à la Cour 
royale, rue des Vieux-Augustins, 09 ; Damoiseau, propriétaire , rue du 
Bac, 69; Moreau do Cbaslou, propriétaire, place Vendôme, 18; Dubois, 

nue chaud Ihiger, rue Saint-Denis, 289? Verdier, avocat, rue des Mou-
lins, 10; Godefroy, salpètrier-propriéiaire, rue de Vaugirard, 82; Gol-
fard, fabricant de blondes, rue Sainte-Apolline, 13-13; Gogue, proprié-
taire et maire, à Claniart; Lelorin, officier en retraite, rue St-Houore, 
118 ; Seller, docteur en médecine, rue Ste-Groix-de-la-Bretonnerie, 2a; 
M'oiigih dé Montrai, ancien sous-préfet , rue Neuve-dcs Petits-Cliainp'. 

7G ; Oudey, frangier, ' rue d'Anjou, 17; Dechcnier, avocat, rue Percee-
Saint-André-des-Arts, 26 ; Talabot, député, propriétaire , rue Blanche. 
-17; Oelambrc, chef au ministère du commerce, rue de Vaugirard, 3o> 

Jurés supplémentaires : M.M. Tissier, avoué de première instance, rue 
Montesquieu, 4; Desroches, avocat à la Cour royale, rue DauphiDecwH 

IJefrance d'ilésecque.s, officier en retraite, rue "de Miromesnil, 10; Bret, 

bijoutier, rue Payenne, 0. 

Ceux de d/J/. les souscripteurs dont l'abonnement expire k& 

décembre, sont priés de le faire renouveler, s'ils ne veulent poin 

éprouver d'interruption dans l'envoi du journal, ni de lacune 

dans les collections. L'envoi sera supprimé dans les trois JûMrs 

qui suivront l'expiration. 
Le prix de l'abonnement est de 18 francs pour trois moi , 

3 j francs pour six mois, et 72 francs pour l'arme, . 

 ! 
sur la 

l '.Nius , '28 DiicE.iiDr.p:. 

a chambre civile de la Cour de cassation vient <1o J U S.'. ' 

'ai loirie de M» Cléraultet malgré les efforts de M'Cotel^ 

que la Lour r..va|e uin s'ottui sur une acmaii de en réglemenl 

juge, commei un CM es rie pôu'v, ira loisqu'elle se décide par 
des 

si 1» 
moyens tocs du fond. Lu raison de celte décision est que. 

Cour pouvait ainsi de piano jug«r le fond, la rème du double a 

do juridiction serait pécessairejnent xiolée. M. l'avocat-g6" 

Laplagne -Barris avait cîjïiclù en i -esens, ^ 

— Dana' notre numéro du M août dernier, nous avons' 

compte d'un procès <fi\ contrefaçon dirigé par les sieurs - -, «g» 

Coulé, élèves eu pharmacie, contre plusieurs pharmacieDS y« 

l is, el qui avait pour objet de faire décider que les P 1 '
 (

j
e 

a'vaiéiit, seuls", le droit, en venu d'un brevet par eux oDte • 

fabriquer des pastilles, pilules, sirops, etc., au lactale de / • j
gS 

Le Tribunal de |>remière instance avait rejeté la prw0], ^Jcs 

pleignntns, le- avait eondamHtte à 200 d'amende, et en 



j
M

iommagcs-inl ici» envcr.schuo .ii desincilp's, et avait ordon-

*? l'affiche et la pub iciti .11 de s ai jugeaient. 

MM. ff&b cl Cn.it! avant l'aii qnpcl de ee jugement, M' Marie a 
1 ■êiaiidé I iidi 'iiMiiju de e lie sciiir.iee. 

■-- - - les intimé», a s.mteiit! le bien jugé de la sou-
M e Qpiii. pou: 

ton ce 
La Cour, sur les eoue.lusi uis cuiit. n 'Oie.-

éral, a statué par un arrêt ai. .si eu eu 
gcu 

de M. Glaudaz, avoeai-

I a Cour; 
uitsideuiat H'i'i r'sut'e t'es document de IH .,-m-r qeo le Inctate rte fer avait 

.,
t
" ','pjlqué à la t'.i*. rapeuti<tu<* avant que Gin.- et Oaue î.e se fu.sçnl fait délivrer 

eLï)uau miv'es i's 11" ja'-iiii '.:( j ;i ■ <j n' |.v miSsi- aine, s par eux saisis aient 

ut fabrique» mi vaut la formiité 1 dr eut 1 ni
 1

 JÎ ; 
Ounll me le jaaemenl dont e tj.eeî; . rçiwfUoiusV^Iuil ii 50 francs l'amende 

Jluoncée t-ontre Uéliscl i .out'î, ci fc< t'«a<i .i ;ii'scaux 1! ,-. ,r pour tous liouima-

fiànUi»ê '6' .* si i ... . 

. Ou annonce que sur le pourvoi en grâce (Je la famille de 

Marie Cappelle, veuve Lifirge-, le ILu adail remise à la' oondam-

„.-c de la peine de l'cxp -sb ou publique, i
 1

 . 

- Pauvre aveugle, s'il vous plail '. Ces mots souvent répétés 

" e . ais B >iuo', valaient sou-

l vigoureux gaillard dont 

plus touchante encore et 

qui l'avait privé de la » ne. 

agio, seulement depuis trois 

qui .martyrisent un inno-
h.-iis <;ui étranet, 

Le 17 novembre dernier, c'était P 

vaut son oncle, l'osait entend- e la 

Le père : Louais 

ci n oniién.ent à la loi. 

M. le président : C'est bien s'vère 

909 , . 

je veux qu'il soit détenu jus |u'à v.i r! ans 

iotre cela tt c t encre 

d'une voix triste et monotone par C 

vont aubaine au pauvre diable, jeune ■ 

|
;)
 force «t U sauté semblaient non lté 

,,lu; digne de pitié l'inf rlune réeei 

[loin t, ancien ouvrier menuisier, àï<â 

a s, n'est pas de ces vilains aveugles 

c
,.

t
it caniche eu le forçant, à l'aide, de unis qui eirangreuï lu pair 

vie bête, à tenir dans sa gueule la sehille de b us du inenrlianl. Il 

ci
x trop humain pour cela. Il a vu clair |iç ridai, il vingt-huit ans de 

s, vie, il a vu le* misères humaines el sait compatir aux mi-ères 

des caniches. Un de ses frères, du pays, fort riche en enjans, lu. a 

prêté ou plutôt lui a donné sou gare u mira -ro sept. Paul B miot. 

gars de huit ans, vienne la Chaud' leur prochaine, est tout lier tic 

conduire parles chemins son grand oncle (Servais. Celui-ci le 

bourre de marrons te Lyon, dont les, Limousins, ses bons pays, lui 

font cadeau pour son petit conducteur; au-si, Paul aime-t-ll son 

oncle comme il aimait au pays sa bonne griiid'mère Ca iche, qui 

l'a élevé eu l'absence du papa, trotteur à Paris, et à la place de 

sa pauvre mère qui n.ouiutcii donnant le jour à son huitième 

Beinot 
" iinot qui, marchant 

pnéve du pauvre aveugle. 

Pauvre aveugle, s'il vous plail l disait-il aux passans sur le bou-

levard S tint-Denis, pour laisser reposer Gcrvais Boinot, qui s'é-

tait, enrhumé aux brouillards de l'automne. 11 se rencontra un 

agent, de police assez rigoureusement esclave de sa consigne pour 

arrêter l'oncle et le neveu et pour les conduire l'un et l'autre chez 

le ùîhs voisin commissaire de police. 

Qui pleura bien fort? ce fut Paul B dnot. Il croyait, déjà se voir 

avec son pauvre oncle dans ces vilains < a bots dont la grand'mère 

Catiche lui avait fait tant peur avant son départ, pour I empêcher 

d'être méchant. Le magistrat entendit la prière de l'oncle et du 

neveu et, tout en dressant contre eux procès-verbal, les renvoya 

1 un et l'autre en état de liberté provisoire. Paul Boinot en sortant 

demandait au premier passant le chemin le plus court pour s'en-

fuir au pays lorsque sou oncle lui lit c impreiidre à grand'peine 

qu'il était prisonnier, sur parole, de M. le 'commissaire de police 

et qu'il faudrait comparaître dan-, peu devant la police correction-

nelle. 
Paul Boinot amène aujourd'hui son oncle à la barre de la 7e 

chambre. Il a grand'peur, le petit Paul, en reconnaissant dans la 

salle le vilain chapeau à trois cornes qui I a conduit devant M. le 

commissaire de police ; mais il est bientôt rassuré en entendant 

avec quelle bienveillance M. le président procédé à l'interrogatoire 

de son oncle. 

M. le président, à Boinot: Quel est votre état? 

Boinot : Il dus 1 je n'en ai plus, je suis 'aveugle, comme vous 

voyez. Je vous entends et je ne vous vois pas. 

M. le président : Pauvre homme'! Est-ce que vous n'avez pas 

toujours été aveugle? 

Boinot : Hélas! n ai. J'ai vu avec deux bons yeux qui m'ai-

dtient à bien travailler. Je suis môme venu ici tout seul un jour 

réclamer un ptys qui s'était attardé dans nue ribote et qui n';: pas 

recommencé, je vous le jure. J ai bien coudait Paul ici tout droit, 

7" chambre ; je connais cela : au premier à droite, au fond du 

corridor, sous la grande horloge. (Tristement) les fenêtres sont à 

ma droite ; mais, hélas ! je n'y vois plus de différence av, c ma gau-

che... toujours U nuit. 

M. le président : Vous ne vivez maintenant que de la charité 

publique... vous êtes bien pard amiable, en vérité... mais' enfin, 

on vous a arrêté mendiant. 

Paul Boinot, vivement : (Il est aisé de voir que l'enfant guette 

depuis longtemps sa réplique). C'est moi, mot! b an Monsieur, qui 

disais :« Prenez garde au pauvre aveugle, s'il vous plaît. » Le 

grand méchant Monsieur a cru que nous demandions des sous au 

inonde... 

M. le président : Va, mou petit, ne noms pas, même pour l'aire 

du bien à ton oncle, nous ne lui en voulons pas beaucoup d'avoir 

demandé l'aumône dans sa triste situation; et c'eut toujours mal 

de mentir, même pour luire le bien. 

' L'aveugle -. J'ai des amis, des anciens bourgeois, des camarades 

d'ateliers que je ne vais jamais visiter sans qu'ils ne me donnent 

un secours; et puis, j'ai un grand médecin, un homme de Dieu, 

un savant, qui espère toujours me rendre un œil... Bevoir le ciel ! 

c'est si bon d espérer... sans cela, j'aiu erais mieux mourir. 

Paul Boinot, pleurant: Et moi d me, oncle Cervais, je ne suis 

éotic plus ion neveu le petit Paul ? 

L'aveugle : Si vous voulez savoir ce que j'ai clé, prenez mes 

papiers, lisez nies certificats, 

M. le président : Nous n'eu pas avons besoin... Le Tribunal vous 

renvoie delà plainte. 

. L'aveugle s Grand merci, mes bons juges. C'est justeme 
jaard'hui le jour de visite chez m ,

n
 grand médecin... Pau 

P^g-y bien vite Qui sait? si c'était pour aujourd'hui ! 

~- Prosper Vauquehn, enfant de douze ans, est assis sur le banc 
dc a poli -e c irréoliouuelle, où l'amène une prévention de vaga-
bondage. 1 3 

M. le président : Voilà la quatrième fois que vous êtes traduit 

pevautde Tribunal pour un l'ait semblable; votre père vous a tou-

jours réclamé. Il parai! que vous êtes un mauvais sujet et que 
^ou-s ne voulez rien faire. 

' Prosper -. Je ne veux pas être menuisier, moi. là!. 
. être tailleur. 

M- le président : Cela regarde votre père... Est-il ici 

Une voix dans /auditoire : Me voilà!.... T 

quand le service m'aimolle. 

nn n jeune; il y a de la ressource. 

Le père ■. Il pe veut rien faire... à son âge, m d, j'étais tambour 

dans ia jeune garde el je ne battais pas un (la pour un ra. 

M- le président : Il dil que létal que vous lui avez donné ne 

lui plaît pas, qu'il en voudrait un autre. 

Le père : Voilà le troisième état que je lui d ■nno... H a d'abord 

voulu être serrurier... j'ai dit : ça va. Trois mois après il en avait 

assez. Il a voulu être relieur ... j'ai dit : çi va.V^uioïe jo ira aptes 

il me dit : Papa, décidément, je ne veux être que menuisier. . 

j'ai encore dit : ça va. Vlà de ça cinq mois, el il n'en wut déjà 

jiîus. Voyez-vous, il n'a de dispositions que pour pourrir dans bis 

cachots. Qu'il y pourri -se jusqu'à ses vingt ans, c ad'orra . meut à 

la loi. 

On entend un jeune enfant sangloter dans un coin et si I' rt que 

l'audience. en est troublée. 
M. le président : Qui donc pleure ainsi ? Audiencicr, voyez 

ce que c'est. 

Le père : Faites pas attention ! c'est Benoît, mon second fils. 

Il voudrait que je reprenne son frère, el il pleure à cause... ça ne 

sera rien. 

Le petit Benoît : Je t'en prie, papa, emmène mon frère avec 

nous ! 

Le père : Du tout .' c'est un scélérat!. . 

Benoît : Il né le fera plus, papa, je te le promets. 

Le père ■ Il ne veut pas travailler... Ah! liehtrra, s'il te ressem-

blait ! c'est toi qu'aurais fait en'famonx tambour. 

Benoit : Je le ferai - travailler, papa !... et s'il ne veut pas, je 

travaillerai pour lui... Je l'en prie, emmène ni m frère! 

M. le président : Prosper, vous entendez votre frère.... et ce-

pendant il est plus jeufie que vous.... Voyons, promettez -vou 

de vous mieux conduire? 

Benoit : Oh parole d'honneur. 
n'est pas à vous que je par 

oui, monsieur 

M. le président, souriant : Ce 

mon enfant, c'est à votre frère. 

Prosper : Oui, Monsieur, je travaillerai bien. 

M. le président : Allons, Vauquelin, essayez encore de l'it 

go,nce...Si votre fils recommence, le Tribunal le ptm ira avec 

plus grande sévérité. 

Benoît Oh ! il ne le fera p'us, bien vrai bien vrai ' 

rie, 

lul-

la 

mais si ça lui r'arrive, je l'a-

el ordonne qu'il sera 

nt au-

iii 1, eou-

Je veux 

M. le président 

lois.*.._Coi)seiH(-/ 

appel 

Vous avez déjà ré 

vujours présent 

lame voire enfant trois 
VoU: à le ('éprendre encore cette fois-ci. 

Le père : Je veux bien encore, 

baudonne à perpétuité. 

Le Tribunal renvoie Prosper de la plaint, 

remis à sou père. 

Le petit Benoit s'élance de sa place au banc des prévenus, se 

jette au eoù de son frère, le c uivre de baisers, lui donne né gio's 

morceau de galette, et lui répété eu pleurant .- « A ce soir, mon 

frère," à ce soir... tu coucheras avec m .>i ! » 

M. l'avocat du Roi, s'associanl à la joie naïve el, pure de l'en-

fant, lui donne un mol afin que sou frère soit mis ce soir à six 

heures en liberté. 

•— Quatre fantassins du poste de la rue de la Lingerie, escortés 

d'une turbulente totile de gamins, conduisaient hier au bureau de 

police du commissariat des Prouvaires un compagnon maçon et 

un autre individu dont la face enluminée et la jambe titubante 

sur le verglas attestaient l'ivresse. Arrivés devant le commissaire, 

le plaignant exposait ainsi sa mésaventure et les motifs de l'arres-

tation du coupable. — J'étais dans un cabaret de là rue des Deux-

Ecus, el il ne m'en restait pitre qu'un ne 5 francs dans ma poche, 

lorsque ce vilain maçon, qu'à son air bête on ne soupçonnerait pas 

capable d'être un fin escamoteur, lia la conversation avec moi en 

m'iuterpellatit de la politesse d'un verre de vin. Une civilité en 

vaut une autre, je réeiproquai par une bouteille ; on passa ensuite 

aux cerises à l'eau-de-vie, au cassis, à l'absinthe, el à un tas d'au-

tres rafraîchissemens comme le comporte la saison. Pendant ce 

temps-là, Monsieur, et vous jugerez si cela ne décèle pas un cœur 

bien noir, me faisait des amitiés incohérentes. «Que crâne Francé 

que v-.usmefai es, l'ancien, médisait- il, vousdevez-t-être un co .-

temporain de l'empéreur ! A voir comme vous prenez les canons, 

on reconnaît que vous avez dû joliment triompher dans les capi-

tale . étrangère.-. » Et cœtcra, enfin, el un tas de propos tous ana-

logues. 

Pour lors, le moment arrive de défiler et de payer fa dépense; 

le maçon alonge une pièce de ûO centimes, et moi je fouille à ma 

poche eu remarquant que le procédé était tant soit peu économi-

que; je cherche mon écu dans mou gousset, je retourne les poches 

de ma redingote ni vu ni connu , la n é lailJe s'était 

évadée, et il ne me restait pas un rouge liurd. H n'y avait que le 

maçon qui eût pu me jouer un tour aussi déplacé, aussi le mar-

chai! i de vins, qui avait vu nia pièce entre mes mains un moment 

avant son arrivée, a-t-il pris le parti d'appeler la garde, qui a trans-

vasé ici mon criminel. 

A cette magnifique harangue le maçon répondit par les plus 

énergiques protestations d'innocence, protesta qu'il n'avait pas 

sur lui une obole, el demanda avec instance qu'on le fouillât pour 

s'en assurer. 

Sur l'ordre du commissaire, un inspecteur procéda à celte opé-

ration de recherche, dont le résultat fut de constater qu'à part une 

pipe réduite à l'état de brûle-gueule, etuneustache, présentd'adieu 

sans doute de quelque payse, il ne se trouvait rien dans ses po-

ches 11 1 ioniphait, et la police correctionnelle eût eu à s'occuper 

prochainement d'un nouveau procès en diffamation sur citation 

dire clef, si l'agent, faniîîi ir avec lotîtes les ruses des liions, ne l'eût 

invité à quitter ses chaussures pailletées en -dessous de clous, vé-

ritables fers à glace. Qu'on juge de la confusion du maçon, de la 

joie do buveur qui l'accusait ? La pièce de S francs se trouvait au 

fond du soulieroù, par un tour digne d'un habile prestidigitateur, 

elle était passée inaperçue. 
Le maçon H... a été pminteuu en état d'arrestation. 

— M. Lan vin nous adresse la lettre suivante, que nous insé-

rons par égard pour les droits de la défense, et sans entendre nous 

faite l'organe d'une réhabilitation extra-judiciaire contre laquelle-, 

dans l'intérêt de la morale cl de la loi, nous avons cru devoir déjà 

protester : 

« Monsieur, 
» Dans une lettre que vous avez publiée le 14 de ce mois, M. Orlila 

annonce que, ileeoueeit avec MM. Bussy et Ollivier (d'Angers), il vient 
de luire paraître un Mémoire sur les écrits de AL Haspail à l'occasion 
do l'uSlairc de Tulle, clans lequel une partie des erreurs scientifiques 
dont ces écrits fourmillent sera relevée. 

» Mais, duns cette même lettre, l'honorable doyen de la Faculté de 
médecine réclame contre les dernières paroles de ma plaidoirie devant 
la Cour de cassation, il déclare : 

» Que c'e.-t par suite d'une erreur dans laquelle j'ai été induit par M. 
Baspail, si j'ai plaide tpiC, pendant la maladie de >t. I.al'ai -ge, le peroxi-
dede ter lui av ;ii; été administre plusieurs fuis et à fortes doses ; que, 
dans la réalité, le peioxide de fer n'a ,cté administré a M. Lafarge qu'une 

seule fois, la veille dc sa mort, et seulement jusqu'à ctmciirrvuec <fc si* 

gammes; , . , , 
» Qu 'il n 'est pas vrai que les per oin.ag.es 1rs plus ennnrns Ce la 

science aient reconnu que l 'arsenic trouve dans le corps de IL U arge 
[misse s'expliquer j)ar des causes nature!. es et accidentelles, 

» Qu'enlin il n'est pas vrai que les experts de l'aria aient conclu a 
l 'empoisonnement ; qu'ils se sont bornés a dire qu'ils existait de 1 arsetUC 

dans le corps de Lafarge. » 
» A cette réclamation ma réponse sera courte. 
» *.LM. Orfila, Btissv et O.tvier (d'Angers) viennent de faire paraître 

un Mémoire critique des écrits de. M. Haspail. Ce mémoire, on peut y 
cimpter, rte demeurera pas sans réponse, et c'est avec preuve* a l 'an» 

pui qu'il sera élahli, é'ùee part, qué. la que.n 'nlé d ' pefieode de ter 

administrée à M. Lafarge a été de beaucoup siipcricutv <i hmt grammes, 
et, d 'autre part, que, dans l'opinion des clihi11M.es îes jaiiS mstiiïgVes de 

la France et de l 'étranger, l'atome d'arsenic découvert après tant de r- -> 

cherchas a pu provenir soit delà portion arsenicale renferme! dan* la 

e e ys de tout homme, soit de l'impureté des réactifs, soit du perojude 

de 1er qui a été administré. 

- » Aeréez, etc. 
' ' s LAXVI.N. » 

— Un respectable habitant de Lisbonne, don André, a été as-

s ts iné l'année d rnière dans la rue de Alerim par une bande rjo 

malfaiteurs qui ont emporté tout l'argent et tous les ell'ets pré -

cieux. Les meurtriers, au nombre de sept, avaient long- temps 

échappé aux recherches de la justice. On a enfin arrêté leur chef 

Diego Ahès et quatre de ses complices, parmi lesquels se trou-

vaient deux anciens soldats du 7 ? régiment d'infanterie portu-

gaise. Ces derniers, bravos militaires, avaient obtenir la décora-

tion de la Tour et de l'Epée pour leurs services dans le cor, s auxi-

liaire portugais -en Espagne. Leur cause a éié disjointe, jjis ont été 

jugés par une cour martiale et condamnés à être fusillés. L'cxécu-

bon a eu lieu vendredi sur le quai du Tage. L'un d 'eux, en_ mar-

chant au supplice, sé plaignait amèrement de l'impunité qu'il 

croyait réservée à Diego Alvès : « Vous coupez les pieds, disail-ii, 

et vous laissez subsister la têle.» 
Un incident des plus tragiques a accompagné l'exécution. Une 

trentaine de personnes étaient montées sur un vieux mur pour 

contempler cet horrible spectacle. La muraille s'est écroulée : 

ceux qui s'y trouvaient ont été plus ou moins griè. ornent b'ess s 

et quatre ou cinq en mourront. 
La pr .eédere contre Diego Ah ès ne sera terminée qu 'an mois 

de février, elle est retardée par la découverte fortuite de l'un des 

deux brigands que l'on n'avait pu encore découvrir. La veille dc 

Pexécuti'n des deux soldats, un homme du peuple rencontra sur 

la place de Loreto un individu porteur d'une huiler. ,e. 

d'allumer son cigarre. Le passant se mit eu devoir de le 

mais, par mégarde ou par intention, il laissa tomber 1 

dans la boue. L'autre regarda ce fait .-comme une insulte. Il s'en-

suivit une rixe, les -deux comb titans furen t arrêtés et conduits au 

c rp.'-de- garde. Là ils furent oblig \s de d 'UilVer lé'uïS iïVhnS.' Celui 

à qui appartenait le cigarre, cause de la querelle, fut reconnu 

pour un des affidés de Diego Alvès, et a comparu aussitôt daus 

l'instruction commencée. 

et le pm 

sutisfaii g; 
e cigarre 

onoer que tionetir, 

l'un miroir, ma té* 

— M. Sheridau, vb illard petit et contrefait, soutient aw >i la 

plainte en vol d'un miroir, qu'il a portée contre Ue'éry-Wcbb Ai-

tersley, présent à la barre : 

« Monsieur le magistrat, je viens vous dé 

un guet-apens dont je suis victime. Il s'agit 

gitinie propriété, que j'avais prêté à mon fils pour' orner le foyer 

des actrices dans un théâtre de société, et que ce quidam veut re-

tenir contre toutes les 'fus divines ei humaines.... Tenez, voici 

mon fils Henry SheriJau qui vous expliquera cela mieux que 

moi. » 
L ; fils Shcridan, grand jeune homme efflanqué', s'avance et dé-

clin-; ses nom et jirénoms. 
Le magistrat : Est-ce que vous seriez descendant du fameux 

Sheridan ou de l'auteur tragique Kaowles-Sheridàn? 

Le fils Shcridan : Non monsieur; je ne descends que de mon 

père, et je m'en fais gloire. (Le père Sheridan salue.) Voici le fait : 

je joue les premiers amoureux au Théâtre Olympique, théâtre d'a-

mateurs dont je suis aussi le régisseur. J'ai emprunté à mon père 

un superbe miroir, meuble indispensable pour la toilette de mes 

actrices. A la fin de la représentation j'ai prié notre trésor er d'en 

avoir soin. Le très -rier n'ayant pas voulu s'en charger, alors j'ai 

recommandé à M. Attersîey de le garder. 

Attersley : Et je L'ai gardé en effet pour me garantir quelques 

livres sterling que vous me devez. 
Le fils Sheridan : Je vous dois quelque argent, d'accord ; mais 

ce n'était pas une raison pour vous emparer de la propriété de 

mon père. . , , , • 
/.e vieux Sheridan : Oui, de la propriété de son père. 

Le magistrat : Quelle est la profession de M. Atteis'ey ? 

M. Attersley : Garçon b julanger, et de plus jouant les finan-

ciers. 
Le magistrat : Eh bien ! que Je fils paie ses dettes, et que le 

boulanger-financier rende le miroir. 

Attersley : Voilà un jugement digne de Salomon ! J'en ferai une 

scène improvisée la première fois que je jouerai dans l'^frf de 

payer les vieilles dettee (ancienne pièce de âiussmgor.) 

Les parties ont été mises hors de cause. 

— On écrit du camp de Beverloo (Belgique), 24 décembre : 

» Il est arrivé un grand malheur, à (tint) ijeues d'ici. Hier, vers 

dix heures du matin, le feu a pris aux bruyères et bois de Posté], 

achetés récemment par une smoiréÇé) française pour un prix fort é-

levé. Aujourd'hui à midi, l'incendie continue. Hier à quatre heu-

res le l'eu paraissait si près de nous que l'alarme a été battue, 

tous les sapeurs mineurs au nombre de plus de 200, armés de 

pelles et de pioches, sont partis, mais armés à deux lieues d'ici, 

ils sont revenus parce qu'ils ont appris qu'ils y avait encore trois 

lieues à fore. 

C'était no spectacle effrayant; l'incendie occupait un espace de 

plus de troi- lieues, ellacolonne defeu, qui était haute de quaran-

te à cinquante pi ds, aurait pu être aperçue à plus de quinze 

lieues de dislance. 

Le Journal de Limbourg contient sur cet événement la note 

suivante ." 
.< Hier, vers huit heures du soir, un violent incendie s'est mani-

festé à l'horizon, dans la direction du camp de Beverloo. D'après 

les rapports des campagnards, qui se sont rendus aujourd'hui au 

marché de celte ville, il doit avoir eu lieu dans le Brabant sep-

tentrional. 
. i S'il en est réellement ainsi, les détails les plus affligeans ne 

tarderont pas à nous arriver; car. quoique nous soyons séparé de 

la frontière hollandaise nar une distance de sept lieues, la direc-

tion et les progrès des flammes se laissaient parfaitement distin-

guer. » 

— Le monde de l'aititooratifi, des arts el du haut commerce a pris depuis IVn-
née dernière sou»sun patronage L* SvxpinDK, magnifique album de nindef, 
dc littérature et de bcaux-arU, auquel tvutw les similis du' feuilleton, de la 
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Sfi*2SSL*âtto KS^SWn leur
 coneonra. Le succès de LI ■ zèle de son directeur, M. de Villemessant, qui se propose, dit-on, d'enrichir avec 

nt-etredont la nr«..„ ™b*~A<— ■--'•---«-""' 'e troisième volume de sa gracieuse publication, qui commencera 

: décembre. 
am.ee I 

IDE est le D ÙT , bea „ent « eTn?, leur conco
<"s. Le succès de LI ■ zèle de son direct 

éxer f ol ftïn son-èa«? fo ,n r°n }'
d pres8e

 P
éri

odiqne ait offert cette un luxe inoui le 1 
exer npie, et le succès est du en gran de partie aux soins, à l'habileté et au avec le mois de <i 

— La PATE DE NAFÉ qui s'est acquis une réputation universelle pour guéri,, 

les RHUMES et maladies de poitrine, se vend rue Richelieu, 26.
 0

 " 

LA. SÏL: PU I DE paraît tousles Dimanches par livraison de îr, 
pages de n jxte grand in -4< .Elle publie par trimestrcdii magni-
fiques gra yures de modes coloriées, trois portrai» d'arlistes 
dessines -d après nature et un patron de robes, chapeaux etc. 
Pari,, 3 m ois 9 f. Dipartem., 3 mois lOf. 50 Etranger 3 m„i

s
'l3 f." 

 6 m .0 .5 7 ___
 6mois20

 «moi. 24 

 U....1! lan., 38 la,,.. 40 

Les al.o nnemenspanentdcslersdi.rliaquemois.—ÎW .parsn Ala 
fia dc cl.aq.iemeslre on reçoitune tabledes mat. avec titres et une rouv 

u»pr . en COUl —Le 1er vol . a commencé le 1 janv . 1840 et a Uni le 30 iuiri 
team. An ■ 18 f. br.,20f .rel.— Le 2e vol a coramenec le 1 juill. D.»X 

Irvrais . au lien d UNE paraîtront par semaine da ns le mois de nov . afin 

que.ee vol. «ou termine pour lesétrennes, au nu „s de dcicmbrc prochain 

LA 
On peut recevoir LA SYLPHIDE deux fois pur mois 

les i«rpt 16, avec trois gravures de modes, e'esl-à-dire dix-huit 
par semestre et quatre patrons par an de robes, chapeaux 
et lingeries ; les alionneinens ne peuvent être de moins de sit 
mois et partent du 1er (j

c
 chaque mois : 

PARIS. 
6 mois. 12 1". 
1 an... 20 

DKPARTEM. 
6 mois. 13 f. 

1 an... 23 

ETRANGER. 

6 mois. 15 f. 
1 an... 2G 

On s'abonne à Paris, à la Direction, Cité des Italiens, bou 
levard des Italiens, et à tous les bureaux depostedela France 
et de l'étranger. — On peut, en affranchissant, demander un 
numéro à titre d'essai, qu'on recevra franco. 

JOURNAL DE MODES, DE LITTÉRATURE ET DE BEAUX-ARTS, 
A déjà publié des nouvelles , articles ou vers entièrement inédits de MM. le baron DE BAZANCOURT, ROGER DE BEAUVOIR. R. BRUCKER, EM. DESCHAMPS, A. ESQUIROS, A. FREMY, E. GONZAX.ES, L. OOBLAN , O. GUÉNOT-LECOIKTE *. 

HOU33AYE, c. CALEMARD DE LAFAYBTTH, LOTTiw DE LAVAL, STEPH. DE LA MADELAiNE, E. ODRiiAO, marquis DE SALVO ; M»«" JUNOT D-ABRANTES , baronne SOPHIE GONRAD , CI.EM. ROBERT, etc. 1 publiera encore des travaux inédit, 
de MM. DE BALZAC , CHAUr.ESAiGUKis , LO'JIS DESNOYERS , A. DUMAS, A. KARR , J. SANDEAU, F. SOULIÉ ; d? M ">e> la comtesse D-ASH , la baronne MARIE DE L'EPINAY, E. DE GIRARDIN , etc., etc. - Cet Album est illustré de Lettres ornées, 
Vigaettes el Clichés de MM. LACOSTE pèro et lits, rue du Coq-Saint-Honoré , 13 Portraits, Dessins, Gravures par MM. GAVARNI, OZEEL, HIBACH , ROSSIGNEUX, C-J. TRAVIES, C. VOGT, BOURGAREL, REGNIER, etc., elc. 

Cette Mmmte «*«? cite tlttns ses articles de moues et gravures que «les sotntnités cotntnereiates , telles que : 

DELISLE (soieries, nouveautés), 4, rue de Choiseuil. 

MAURICE BEAUVAIS (modes), 93, rue Richelieu. » 

CHAPRON et O (spécialité de mouchoirs), 7, rue de la Paix. 

CAMILLE (couturière brevetée), 15, rue de Choiseul. 

M»« DOUCET (dentelles, broderies), 17, rue de la Paix. 

ROSSET (cachemire* des Indes). 48, rneVivienne. au 1". 

DUFRKSNE (deuil), an Sablier, 2, boulevard Montmartre. 

GON (fourreur breveté), manchons, robes, pelisses, burnous, 

sorties de bal, écharpes, 18, rue Vivienne. 

PRADHER (bijoutier), 104, rue Richelieu. 

DOUCET et fils (tailleurs pour chemises), 17, rue de la Paix. 

CLAMORGAN (fabr. d'éventails), 57, rue Vivienne. 

FRAINAIS GRAMAGNAC (cach des Indes), 32, 1-eydeau. 

MAYER (gants de bals), 32, passage Choiseul. 

ROOLF (tailleur), 10, rue de Louvois. 

V10LARD (dentelles et blondes, etc.), 2 bis, r. de Choiseul. 

LA1NNE (fleurs et plumes), 10S, rue Richelieu. 

LAHOCHE (porcelaines, crist. pourlable), 152. Palais-Roy. 

Y IDE AU et REGNAULT (spr r. de blanc), 3, rue de Cboisem 

TAGHY (merceries et caneva»), 30, rue Dauphine 

VACHER (ébén., tapis.), 39, rue Laflille. 

BLAY-LAFFITTÈ (tailleur), 2, rue Vivienne. 

H. HERZ (vente et 1er. de piano), 38, rue de la Victoire 

DELANN'OY 

M. GIRAUD et C« (maison de commission) , fait confectionner et expédie directement, à ses risques et périls, tons objets d'utilité, de luxe ou de fantaisie, arts, toilette, ameublement, qu'on dési 
(sous jupes à tournure), 182, rue Montmartre 

sire tirer de Paris; 32, rue Richer. • 

BOITES & PAPIERS POUR ETRENNES 
GARNIES DE RICHES ET BEAUX PAPIERS ILLUSTRÉS DE KilLLE DIFFÉRENTES MANIERES. 

 A la Papeterie 1ARIOI, cité Bergère, 14, maison bien connue pour sa spécialité en ce genre. 

SAM1RIE A LA VAPEUR DU Pîffî SSE FLANDRE. 
Le gérant a l'honneur de '.revenir MM. les actionnaires que l'assemblée générale annuelle, 

exigée par l'article 30 de», sialuls, auralieuau domicile de MM. lllacque, Certain, brouillard, 
banquiers, rue Ste-Croix-de-la-Brelonnerie, 43, le mercredi 13 janvier, à 7 heures 1 [2 préci-
ses du soir, l'our ass.ister à celte assemblée, il faut éire propriélaire de dix actions. 

ETRENNES DE 1841. 
Fantaisies, — Bronzes, — Porcelaines, — Ebénisterie , — Cartonnages,— 

Papeterie fine, — Encadremens. 

JOUETS D'ENFANS. 
Cabinet de Physique amusante et expérimentale , — Objets d 

Curiosité. 

A. GIBOUX 

fffiÔCÔLATS CUILLIER MÉBAIMJE 

Santé ordin. i fr. 25. | Surfin, 
j Caraque pur 

STJ PÈBIORIT& 

|KCOSXKSXABIIX 

Fin, 2 fr. 

•rue 

2 fr. 
3 fr. 

Muiiit-SMonore. SOS. • 

3 fr. 50 c. 
3 fr. 50 c. 

. | LA/T D'AMANDE, 
| FERRUGINEUX, 

Objets d'art et ds 

Chez M. 
RUE 

DU COQ. 

BAUTAÏN, 
OPTICIEN Î>E XiA REINE, 

.Fabricant breveté, inventeur des Jumelles, 

Vient d'ouvrir un Magasin, 8, rue Castiglinne, dans 
lequel on trouvera un nouveau genre de Jumelles . 
basses de toutes dimensions et variées de modèles. Ces t_ 

lunettes, d'un prix peu élevé, offriront au consommateur un avantage ininie— . 
rapport de la commodité. Elles ont le développement et le grossissement des autres et n'oc-
cupent que le tiers d'espace de celles qu'il a fabriquées jusqu'à ce jour. Son masasiu et ses 
ateliers sont '.ou jours, io,rue Sainte-Avoye. 

RUE MONTESQUIEU, S. 

Spécialité pour les Boubous nouveaux, Objets d'étrennes, Bou 

quets, Sacs, Corbeilles, Nécessaires et Coffrets de tous genre* et 

du dernier goût. 

PILULES VEGETALES 
Les 

véritables 

DÉPURATIVES et PURGATIVES, pour , 
sang, se trouvent toujours chez RLAYtij pharmacien 
face celle Sainte-Hyacinthe. 

Anglaises 

ou Ecossaises, 

uérirlcs maladies provenant de la VIGIATiON du 
rue du Marché-Saiiil-llonoré, 7, en 

Importation 

ANGLAISE 

EAU et FOfr 
POUR I 

Seul Dé 
ES SOINS lî! 

du Docteur 

Z. ADD1SON. 
E ANGLAISES 

,'CUK KT L\ CONSERVATION DES DENTS. 

îttKLÎN'. 12, Place de la Bourse , à Paris. 

prix, le premier lot de 85,000 francs, et le 
neuvième lot de 4a,iuio francs. S'adresser, i« 
à M« Jarsain, avoué poursuivant, rue de 
Choiseul, 2; 2° à Me Touehard, avoué coli-
citant, rue du Petit-Carreau, 1 ; 3» à M« Yv«r, 
notaire, rue des Moulins, 21 . 

VENTES PAR AUfOltITE DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue Traversiére-

St-Honoré, îs. 

Le mercredi 30 décembre, à midi. 
Consistant en lils, matelas, traversins, cou-

vertures, commodes, tables, elc. Au compl. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse. 

Le mercredi 30 décembre, à midi. 
Consisîanten fauteuils, table, buffet, chai-

ses, pendules, vases, etc. Au comptant. 

Le samedi 2 janvier, à midi. 
Consistant en bureaux, chaises, rideaux, 

glace, pendules, fauleuits, elc. Au compl. 

Consistant en commode, armoire, labiés 
chaises, places, pendules, elc. Au compl. 

.MU . les actionnaires du marché du fan 
bourg du Temple sont prévenus que l'

asse
, " 

hlée pénérale prescrite par l'acte de soriéië 
nu i ileii le samedi 0 janvier protil",.., , 
dnux heures de relevée, au domicile iiu i£ 
rant, rueGrange-aux-PelIes, îs. ^ 

Il s'agira d'arrêter le s comptes de uin ». 
de procéder au remplacement du geranl iS. 
missionnaire. 

Pour lampes ÇARCEL 

t cr-Saint-Sulpice. 

.E EPUREE. 
H, rue du !'ol-ifc-

A dater d'aujourd 'hui 
tous les pains qui

 5e 
vendront à la liou-

igerie Viennoise se-
ront marqués dc la 
présente étiquette , 
en papier végétal an, 

pliqué sans colle sur la pale humide. 

l 9 

P. GUELAUD, 

àParis. 'FLUIDE DE GEORGIE. TÎiiSte. 
L'IMMENSE SUCCES de ce cosmétique, importé par P. Guelaud, en garantit l'efficacilé. Il 

ambellit la chevelure, la fait croître, en arrête la ctiùle. N'ajouter foi qu'aux flacons éti-
quetés et signés P. GUELAUD. 

Fin, 4 fr. PAR PROCÉDÉ MÉCANIQUE. Surfin, 4 fr. 50. 

AU IiAXT D'AMANDES
r

; pRÉPAHÉ PAR BOUTRON-ROUSSEI,, 

Boulevard Poissonnière, 27, el rue du PeliUîourbon-Saiiit-Sulpice, 12. Dépôts dans toutes 
les villes de France. 

BREVET D'INVENTION. — MÉDAILLE D'HONNEUR. 

I C AT 01 KX S C AU T E R E S 
TAFFETAS LEPEBDRIEL , phnrmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. — Economie, pro-

preté. Effet réguiier, sans douleur ni démangeaison. 1 fr. et 2 fr. 

IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

HROP ANT IPHLOG 1STIQUE DE BRIAN 
ÈiSis'evsîte «« —■ lV> t»>-i;fe, rue St-Hreitiiii Sâi. 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est recomman-
dé par un grand nombre de médecins de l'Académie et de la Faculté. Il «uérit en peu de 
temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE , d 'esTOMAc et des INTESTINS d'où résul-
tent les RHUMES , souvent si opiniâtres, les Catarrhes, le CRACHEMENS DE SANG , le CROUP , la 
COQUELUCHE , ta DÏSSEKTERIE. — Dépôts dans toutes les villes de France cl de l'étranger. 

ANCIENNE MAISON X. &BOUI,T.EE, RUE RICHELIEU, 93. 

DCFAGUER 

i il il^l VICTOBIA, 
appropriées pour h: THEATRE 
de la matière SPECIALE dont 
ment supérieur à celui des 

d'une forme EXCESSIVEMENT PETITE, 
et la CAMPAGNE, et donnant, en vertu 
les verres son composés, un grossisse-
plus volumineuses. 

Leur boulé, leur élégance, ainsi que leur nouveaulé, concourt a en faire un objet D E-

TRENNKS du meilleur goût. 
Ces Lorgnetlés, qui ont valu à leur auteur un brevet de la REINE VICTORIA, sont toutes 

revêtues des ARMES D'ANGLETERRE. 
Chez DEREPAS, brevelé, Palais-Royal, 24, galerie Montpensier. 

Brevet d'invention. Médaillé d : honvP'ir. 

POIS ÉLASTIQUES; EN C AOUT- CHOUÇ 
De LEPERDK1EL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. — Par leur usage, les 

Cautères produisent les bons effets (ju'on a droit d'en attendre sans causer de souffrances. 
— Dépôts dans les bonnes pharmacies. 

Adjudieaîioh définitive le décembre 
IM<>, une heure de relevée, en ifaudience dos 
eriées du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, séant à Paris. 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris 
rue S -iharintiie-St-Miehel, VI et 1 4, el rue 
Sl-Thomas-d'Kufer, ii, 

I'roduit. . . 4,000 f. 
Mise à prix . 55 ,900 

S'adresser, pour losrenM 'ignemens, à 
i j AM« J. (^amarot, avoue poursuivant la 

vente, quai des Auguslins, il ; 

2° Et à M e Morand-Cuyot, avoué présent à 
la vente, rue d'Hanovre, 5. 

^ ETUDE DE M
E
 JARSAIN, AVOUE 

à Paris, rue de Choiseul, 2. 
Adiudicajion préparatoire le 9 janvier 18.41, 

en l'audience des criées, en deux lots, i° 
d'une MAISON sise à Paris, rue Sf-Louis, 
au Marais 65 et 67, à l'angle de la rue St-
i- ranyois. formant le premier lot d'un produit 
de 7,835 francs ; '2° d'une MAISON, sise à Pa-
ris, rue de l'Echelle, 7, dite lldtel de la Paix, 
formant le deuxième lot d'un produit de 
2,250 francs par bail principal, sur la mise à 

Adjudication sur Hcilalion entre majeurs, 
en là Chambre des notair- s de Paris, par le 
ministère de M* Jamin, le mardi 19 janvier 
I8ii, d'une MAISON située à Paris, rae de 
Jérusalem, 5, d'un revenu de 4,o0o francs 
par bail authentique. Mise à prix 60,000 fr. 

S'adresser à M« Jamin, notaire, rue de la 
Chaussée d'Antin, 5. 

A LA CASM, 
RDK D'ALGER, 13. 

POTTIER, fournisseur de la cour. 

Ouverture des salons; Expositions publi-
ques d'objets d'à rt et de fantaisie, propres aux 
Etrennes. Grand choix de jouets d'enfant.. 

MAISON KAVRIO , rue des Filles-Safttf-
Thomas, 19- par cessation li'é'ablissemenL 
vente au prix de revient de pendules, brou-
ies, articles il'èlreunes. 

AVIS IMPORTANT. Messieurs les porteurs 
d'actions de LA THÉM1S, compagnie d'assu-
rance contre la perte des frais de procès, 
maintenant en liquidation, ne s'étaut pas 
réunis en nombre suffisant le 26 décembre 
1840, l'assemblée a été remise au vendredi 
15 janvier 1841, jour auquel ils sont invités à 
se trouver sans faute rue Neuve-Vivienne, 
i\o 34, à sept heures très précises du soir, 
pour proroger les pouvoirs du liquidateur, 
qui sont sur le point d'expirer, ou prendre 
tout autre parti dans l'intérêt de messieurs 
les porteurs d'actions qui pourrait être gra-
vement compromis, s'il ne se rendaient pas 
exactement à la réunion aux jour et heure 
ci-dessus indiques. 

Le liquidateur, 
SËBILLE. 

HTFÛJEKHSS UTIX.ES. 

DIX francs et au-dessus. PARAPLUIES c 
ombrelles CAZAL, brevelé, reconnus supé-
rieurs, et les seuls honorés d'une MKDAILLE 
par \f- jury de l'exposition de 1839. Soule-
va rt Montmartre, 10, en face la rue Neuve-
Vivienne. SEUL DEPOT rue Richelieu, i,eu 
face le Théâtre-Français. (Affr.) 

E PRODÏ 
~' 34J 

A louer, rue Saint-C.erinain-l'Auxerrois, 41, 

GRANDS APPARTEMEKS convenables pour 
Médecins, Avocats,Négocians. 

MAUX OE DENTS 
La CRÉOSOTE BiLLAKD enlève 
ta douleur de Dene 3e plus vive 

et Guérit la carie. Che» BILLARD, 
j FhaTO. Bue 8" }«.quee-U-]touelierie, 
[28. près la pl«ce àn Chirelet. afc le TUenn 

AVIS AUX DAMES 
AFFECTEES DE PERTES BLANCHES : Lee 

plus opiniâtres sont bientôt guéries par lei 
PRALINES îiARies, pbarmécieo breveté, rue 
des Nonaindières, la, el Regnault, dépositaire 
gênerai, rue Lafeuillade, 5. Ecrire franco. On 
iraite par correspondance. 

riiAR». IÎREV. eu KO|, R. LAFF. ITK 

< ette Eau dentifrice blanchit lesdenl 
|U'éi lent la carie. lorti lie les sencn 
lève (odeur du cigare, et coiiitiiitni^ 

l'iialeiiie un parfum agréai) . 

Hue de la Vrillière. 8, au premier. 

ENTREPOT GÉNÉRAL DES ÉTOFFES 

DE SOIE. 
CHAXZS EN 'i'OUS GENRES, 

A prix de fabrique, marqués en chifires, 
pour ta sécurité des acheteurs. 

revêt d'invent. — Mention honorable. 

X.ARZPES 

OEÊO ST ATI OU ES 

De A. THILORIER. 

Ces LAMPES, qui se neloient d'ol-
cs-mèmes par le service journa-

lier, ne contiennent que de l'huile, 
elles n'ont aucun niccanisme n»* 
rieur, AVANTAGE qui pernielee W 
transporter au loin sans crainte il« 
ileraiigeiiienl. Ce SYSTEME est GA-
RANTI INALTERABLE el liai" l>«« 
peu élevé. PALAIS-ROYAL, 'Ji,V'

lS 

le passage du Perron, l ait la com-

mission. 

PUBLICATIONS U3 SALES. 

Société» C«tlISIIi !.*3'<'iuleia. 

D'un acte sous seing privé en dale du |4 
décembre 1840, il appert que la société de 
fait qui a existé entre le sieur DREYFUS, 
négociant eu chapellerie, demeurant à Paris, 
passage Sie-Avo.e, 4; et M. PU1ÎA, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, rue Grenier-St 
Lazare, m, sous la raison sociale DREYFUS 
et C, a éle dissoule pour cesser d'avoir sou 
effet à partir du 31 octobre 1840; que M. 
Dreyfus a élé nommé liquidateur ; el que le 
siège de la liquidation est passage Sle-Avoye, 
4 ; qu'enlin celle liquidation devra être déter-
minée d'ici au trente avril 1841 . 

J. DREYFUS ainé. 

D 'un ar.le sous seings privés quadruple i 
Paris, le 20 décembre îsio, età Mulhouse le 
'22 du même mois, dûment enregistre; 

Entre : " 
Adolphe-Amand E01SSAYE, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Sentier, 18, d'une 

P<l
Marie-Ambroise FRANCOF.l'R , négociant. 

- demeurant à Paris, rue du Sentier, n, d'une 

seconde part ; . . 
Jacques LAEDERICII, négociant, demeu-

rant a Mulhouse, d'une troisième part; et 
Pierre A'ULLMANN, négociant, demeurant 

à Mulhouse , d'une quatrième et dernière 

part ; 
H appert, 
ou'il a été formé une société collective 

avanl pour objet de faire, à Paris et a Mul-
house, le commerce de tissus de colon çl au-
tres articles manufacturés ; 

Et roxploilillioil '
lssa

S
8 de calicus a 

Abbeville (Somme). 
Le siège de la société sera : 
A Paris, rue du Sentier, 20, sous la raison 

sociale I101SSAYE, FRANCOF.L'R et C«; 
A Mulhouse, sous la raison sociale : LAE-

DERICII, KL'LLMANN el C. 
Les quatre associes solidaires sont autori-

sés à gérer el administrer pour la société, 
mais M. Roissaje el .11. Francœur auront seuls 
la signature sociale U01SSAYE, FRANCOEUR 
et C", pour la maison de Pans et le lissage 
d'Abheville: et M. Laedericb et M. Eullmann 
auront seuls la signature sociale : LAEDE-
RICII, KL'LLMANN elC, pour la maison de 

Mulnouse. 
Lu durée de la société sera de neuf années 

qui commenceront le i" janvier isii pour 
Unir le l" janvier 18"»0. 

Tous les autres articles sont réglemen-

taires. 

iï*ïi.iïitEiirj£ «a»; ««aiiacaiepce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

lïonf invités à se rendre au Tri 

bunal de commerce de Paris, salle 

des assemblées des failliies, MM. les 

créanciers : 

NOMINATIONS DE SYINDICS. 

Du sieur EURIEL'LT, fab. d'eau de ja 
velle, rue Boucherai, 12,1^2 janvier à il 
heures (N« 2057 du gr. i; 

Du sieur LETEI.L1ER, serrurier, avenue du 
cimetière Montmartre, le 2 janvier à 1 heure 

uN* 20UI du gr.); 

Du sieur USMAWBi négociant, ruo nicho 

lieu, 50, le 4 janvier à 12 heures (N° 2058 du 

gr): 

Pour assis'er à l'assemblée dan* 

loquet e '•/. le juge-commissaire doit 

tes consulter, lanl sur la composition 

d» l'état des créanciers présumés que 

sur la nomination de nouveaux syn-

dics. 

NOTA . Les tiers porteurs 't'effets ou endos-
semenS dé ces faillites l'étiit pas connus, 
sont pries de remettre au gr il'.: leurs adres-
ses, alin d'êtres eouvoquco ^our les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAINE, tailleur, rue St-Anloine, 
9, le 2 janvier à 3 heures (N» 1911 du 

gi'-.t 

Pour être procédé, sous la prési-

dence, île M. le juge-commissaire , aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoquée pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Des Dlles RENAUX, mdes de nouveautés 
passage Choiseul, 11, le 2 janvier à U heu-
rta (N° 177a du gr.,; 

Du sieur GOYON, entrep. dc maçonnerie, 
rue du Paradis-Poissonnière, 2, le '2 janvier 
à 12 heures (N« 1349 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el Cire 

procédé à un concordat ou à un con-

trat d'union, et, au dernier cas, être 

immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. U ne sera admis à ces assemblées 
quedes créanciers vérifies et affirmés ou ad-
mis par provision. 

RI.MISES A 1IL1TAINE. 

Des sieur et dame GARMAGE, mds de vins-
traiteurs à ISelleville, rue de Paris, 1, le 2 

janvier à 12 heures ,N° i»(ii du gr.,; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 

déclarer l'union, et, dans ce cas, être 

immédiatement consultés tant sur les I 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

S'ont invités à produire dans le dé-

lai de 20 jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, 

indicatif des sommes à réclamer , 

MM. les créanciers : 

Du sieur PARIS, épicier, rue de Rahylone, 
25, entre les mains de M. Cotombel, rue de 
la Ville-Levéque, 28, syndic de la faillite (N» 
Î024 du gr.); 

Des sieur el dame GOURD, tenant hôtel 
garni, rue Nmive-des-Pciils-cliamps, 82, en-

tre les mains de M. Girard, rue Notre-Dame-
des-Vicloires, 40 , syndic de la faillite (N° 
202o du gr.,; 

Du sieur BARTHÉLÉMY, bijoutier, rue Ri-
voli, 38, entre les mains de M. Moisson, rue 
Montmartre, 173, syndic de lalaillile ,N" 2S40 
du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de ta lui du 2S mai 18IÎ8, être procédé 

a la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 
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DIX HEURES : Lechevalier, aubergiste md de 
vins clôt. — Ladvocat et C', librairie his-
torique, et Ladvocat seul, id. 

UNE HEURE : Delange, imprimeur sur étoffes, 
id. — Boindon, nid de tableau*, id. — Re-
nouf, nid de vins-lraiteur, synd. 

DÉCÈS DU 25 DECEMBRE. 

M. Ledand, rue de la Michodière, 9. — Mlle 
Ruffm, rue de la Bruyère, 11 bis, — M. Hen-
riette, rue d'Arnhois'e, 9. — Mme ltarizain, 
ruede Grenelle-Saint-tlonoré, 42. — M. Le-
gueret, rue de la 1 idélilé, 2. — M. Blin, rue 
Desforges, 5. — Mine Arvin-Besode, rue 81-
Sauveur, 3. — .M. Durée, rue de la Fidélité, 
8. — M.Auberl, ruede Bretagne, ti.— Mlle 

Maueombe, rue Neuve-St-Martin, 23. — Mme 
Chevalier, rue Saint-Pierre-Monlmarire, 4. -

Mine veuve Hoiries, rue Saint-Anaslase, 7. — 

M. Camiseasse, rue du Pont-Louis-Philippe, 

3. — Mme Martin. ruede Grenelle-Saint-Ger-
main, SI. — Mme Belleville, rue de Sèvres, 
m j. 

Du 20 décembre. 

M. le général baron Richter, boulevard 
Montmartre, 15. - Mme de la Lande, rue* 
la Victoire, 48. — Mme Jiinin, rue Brede.i*. 
— M. Petit, rue Saint-Sauveur, 47. — M- '"" 
bain, rue du Ponccau, 28. — M. Goubiauo, 

rue île Crussol, 12. — Mme Darocourt, rw 
Sainte-Avoie, ci. — Mlle Planchon, rue*» 
Marche, 15.—M. Itupp, petite rue de Hem I). 

17. — M. Bredeville, à la Charité. — M t* 
mus, rue du Cherche-Midi, 98.— MIW W£ 
gues, rue Guénégaud, 31 bis. — Mme 
cherel, rue du Four-Saini-Gcrinain. 1 '■ 
M. Barbot, rue des Oualrc-Yeuls, 0. — • • 
Dubail, rue Monsieur-le-Prince, 2. 

BOURSE DU 28 DÉCEMBRE. 
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décembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT. IMPRIMEUR DE I/OIL TS, RUE NEL'VE-DES-PETITb-CUAMPS, 57, 
Pour légalisation de la algimture A. Gt'^T i 

le maire du 2" ai'roiidiwem»! 1»»' 


